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	�h Définition et gestion de la stratégie de communication avec la Direction ;

	�h �Réalisation de la documentation: brochures, 
flyers, présentations powerpoint, etc. ;

	�h Coordination et rédaction de tous les documents destinés à l’externe ;

	�h �Coordination avec le ministère de tutelle (Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire) : rapports, notes, etc. ;

	�h �Relation presse : Rédaction des communiqués, organisation 
des interviews et conférences de presse ;

	�h Organisation des conférences et events ;

	�h Gestion des traductions ;

	�h Gestion centralisée du budget communication et marketing de l’ITM.

23.1. LA COMMUNICATION EXTERNE

Dans le cadre des missions de l’ITM de conseiller et d’assister les salariés et les 
employeurs dans le mise en œuvre des dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles en matière de droit du travail et de la sécurité 
et santé au travail, le service COM a lancé différentes campagnes afin de renforcer 
et de promouvoir une culture de prévention, de sensibilisation et d’information 
en matière de sécurité et santé au travail. 

	 23.1.1. La campagne « Super Héros » (février 2021)

Les accidents survenus sur le lieu de travail sont encore trop nombreux ! 

« Sur mon lieu de travail, je me sécurise. » (« supersecure daddy » et « super-
secure mommy »)

La version féminine qui a été mise en avant au cours de la Journée Internationale 
des Droits des Femmes et à l’occasion, pour honorer toutes les « supersecure 
mommies » pour la fête de toutes les mamans !
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	 23.1.2. �La campagne « Être vigilant, c’est éviter l’accident »  
(décembre 2021)

Une des thématiques importantes concerne les risques d’accidents du travail. 
Etant aujourd’hui encore la cause première des accidents mortels au travail, 
l’ITM a eu particulièrement à cœur d’organiser une campagne « ÊTRE VIGILANT, 
C’EST ÉVITER L’ACCIDENT ! » fin décembre 2021.

Avec la thématique « Chute en hauteur », l’ITM a cherché à sensibiliser les publics 
concernés, notamment dans le secteur de la construction, contre le risque de 
chute de hauteur afin de protéger la vie des salariés.

 
23.2. FOIRE DE L’ÉTUDIANT (OCTOBRE 2021)

La pandémie due à la COVID-19 étant toujours d’actualité, la traditionnelle Foire 
de l’étudiant organisée par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche a eu lieu fin octobre 2021 pour la deuxième fois sous forme virtuelle 
– mais pas exclusivement.

En 2021, la Foire de l’Étudiant – digitale – a été suivie d’une journée «en présen-
tiel». Pour clôturer la semaine de l’orientation et la Foire de l’étudiant 2021, le 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a organisé, en étroite 
collaboration avec l’ACEL (Association des cercles d’étudiants luxembourgeois), 
une Journée de rencontre à Belval, le samedi 30 octobre 2021. Cet événement 
était surtout dédié à un échange direct entre lycéens et étudiants.

www.itm.lu

ÊTRE
VIGILANT,

C’EST ÉVITER
L’ACCIDENT !

CHUTE DE HAUTEUR
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23.3. �LA COMMUNICATION DE CRISE :  
LA PANDÉMIE COVID-19 – TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

Mise en avant des recommandations sanitaires temporaires de la Direction 
de la Santé à l’attention des employeurs et salariés dans le cadre de la crise 
sanitaires liée à la COVID- 19.

Nous faisons tous partie de la solution !

23.4. �COLLABORATION AVEC L’AUTORITÉ EUROPÉENNE  
DU TRAVAIL (ELA)

Dans le cadre de ses missions, différentes actions de communication sont 
menées par ELA et auxquelles l’ITM participe: 

Périodiquement des campagnes et des actions d’information spécifiques destinées 
aux particuliers et aux employeurs sur des aspects spécifiques de la législation 
européenne sur la mobilité de la main-d’œuvre seront organisées.

	 23.4.1. �Campagne pour le soutien du travail équitable pour les tra-
vailleurs saisonniers - juin

ELA a lancé le 15 juin la campagne de sensibilisation «Des droits pour toutes 
les saisons», qui attire l’attention sur la nécessité de promouvoir des conditions 
de travail équitables et sûres pour les travailleurs saisonniers employés dans 
les pays de l’UE. Menée par l’Autorité européenne du travail aux côtés de la 
Commission européenne, de la plateforme européenne de lutte contre le travail 
non déclaré, du réseau EURES, des pays de l’UE et des partenaires sociaux.  
La campagne s’est déroulée entre juin et octobre 2021.

	 23.4.2. Traduction

ELA a proposé un soutien direct à la traduction de pages Web fournissant des 
informations aux personnes mobiles et aux employeurs de notre site Internet.
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23.5. UNE COLLABORATION AVEC L’UNIVERSITÉ DU LUXEMBOURG

Le Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire ainsi que 
l’IITM ont chargé le Luxembourg Centre for Contemporary and Digital History 
(C2DH), institut de recherche interdisciplinaire de l’Université du Luxembourg, 
de la réalisation d’une étude sur l’histoire de l’ITM.

L’histoire de l’ITM en tant qu’institution publique remonte à l’année 1869. Écrire 
son histoire signifie traiter de l’histoire de la sécurité et santé au travail (entre-
prises industrielles et commerciales), de l’évolution des relations sociales, de 
la transformation du monde du travail, du contrôle des conditions de travail, 
des enquêtes sur les accidents du travail, des interactions avec les acteurs les 
plus divers qui interviennent sur le plan de l’emploi, au niveau national, puis 
européen et mondial.

L’étude qui se déroule sur plusieurs années (avec une échéance en 2024) aura 
comme résultats :

•	 �Une participation rédactionnelle à la réalisation 
d’une exposition sur l’histoire de l’ITM ;

•	 l’organisation de conférences et d’un colloque international ;

•	 une publication scientifique présentant l’histoire de l’ITM ;

•	 �ainsi qu’un relevé aussi complet que possible des accidents 
de travail mortels dans l’industrie (1869-2019).
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23.6. LISTE DES COMMUNIQUÉS ET CONFÉRENCES DE PRESSE

En 2021, l’ITM a rédigé et diffusé différents communiqués de presse et répondu 
à de nombreuses questions et interviews en provenance des journalistes :

•	 �5 juillet 2021 : Rapport annuel 2020 avec une conférence de presse ;

•	 �29 juillet 2021 : Congé collectif été 2021 ;

•	 �29 octobre 2021 : 26 et 27 octobre 2021 : Séminaire 
et Conférence en ligne « En finir avec les troubles 
musculosquelettiques (TMS) sur le lieu de travail » ;

•	 �13 décembre 2021 : Contrôle de la sécurité des 
dépôts d’articles pyrotechniques.

23.7. LA COMMUNICATION INTERNE

A l’ITM, la communication interne passe par la communication électronique 
(intranet, extranet, newsletter). Elle remplit de multiples fonctions : exposer 
des résultats, transmettre des informations, expliquer une nouvelle orientation, 
motiver les agents, etc.

De gauche à droite Dan KERSCH et Marco BOLY
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INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINESQUESTIONS PARLEMENTAIRES

•	 �Question parlementaire n°3254 du 4 décembre 2020 de Monsieur le Député Marc BAUM concernant 
le respect des obligations sanitaires dans le contexte d’activités professionnelles ;

•	 �Question parlementaire n°3320 du 16 décembre 2020 de Monsieur le Député Marc 
SPAUTZ concernant la tenue des réunions des délégations du personnel ;

•	 �Question élargie/question avec débat n°75 du 29 janvier 2021 de Monsieur 
le Député Marc SPAUTZ concernant le bien-être au travail ;

•	 �Question parlementaire n°3782 du 5 mars 2021 de Monsieur le Député 
François BENOY concernant la pause d’allaitement ;

•	 �Question parlementaire n°3938 du 25 mars 2021 de Monsieur le Député Guy ARENDT et Madame 
la Députée Carole HARTMANN concernant les contrôles dans le secteur Horeca ;

•	 �Question parlementaire n°4079 du 14 avril 2021 de Monsieur le Député Fernand 
KARTHEISER concernant la responsabilité dans le cas d’accidents de travail ;

•	 �Question élargie/question avec débat n°91 du 6 avril 2021 de Monsieur le Député 
Charles MARGUE concernant l’économie des plateformes collaboratives ;

•	 �Question parlementaire n°3993 du 30 mars 2021 de Monsieur le Député Jeff ENGELEN et 
Monsieur le Député Roy REDING concernant la vaccination forcée par l’employeur ;

•	 �Question parlementaire n°4128 du 19 avril 2021 de Monsieur le Député 
Jeff ENGELEN concernant le travail de dimanche ;

•	 �Question parlementaire n°4260 du 11 mai 2021 de Monsieur le Député Jean-
Paul SCHAAF concernant l’éclairage des parkings ;

•	 �Question parlementaire n°4328 du 20 mai 2021 de Madame la Députée Semiray AHMEDOVA et 
Monsieur le Député François BENOY concernant l’amiante et autres substances dangereuses ;

•	 �Question parlementaire n°4330 du 20 mai 2021 de Monsieur le Député Aly KAES et Monsieur 
le Député Marc SPAUTZ concernant le harcèlement moral en milieu professionnel ;

•	 �Question parlementaire n°4488 du 14 juin 2021 de Monsieur le Député Jean-Paul SCHAAF 
concernant la publication de demandes et autorisations par les communes ;

•	 �Question parlementaire n°4711 du 22 juillet 2021 de Madame la Députée Myriam 
CECCHETTI concernant la santé et la sécurité chez Arcelor/Mittal ;

•	 �Question parlementaire n°4901 du 25 août 2021 de Monsieur le Député Jeff 
ENGELEN concernant la protection des données de santé des salariés ;

•	 �Question parlementaire n°5073 du 8 octobre 2021 de Madame la Députée Myriam CECCHETTI 
concernant le travail intérimaire dans le secteur de l’abattage et de la transformation de viandes ;

•	 �Question parlementaire n°5074 du 8 octobre 2021 de Madame la Députée Myriam CECCHETTI 
concernant l’hébergement des salariés éloignés de leur lieu de travail habituel (détachement) ;

QUESTIONS  
PARLEMENTAIRES
Au cours de l’année 2021, l’ITM a participé à 
l’établissement des réponses aux questions 
parlementaires suivantes qui ont été adressées à 
notre Ministre de tutelle :



RAPPORT ANNUEL

www.itm.lu

Inspection du Travail et des Mines
3, rue des Primeurs
L-2361 Strassen  

Adresse postale:
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Tél.: +352 247 - 76100
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Inspection du Travail et des Mines         RAPPORT D’ACTIVITÉ  2020

Ensemble, valorisons le Travail.

Strassen
Lundi > Vendredi
3, rue des Primeurs
L-2361 Strassen

Guichets: 8h30 > 11h30 • 14h > 17h

Esch-sur-Alzette
Lundi > Vendredi 
1, bd de la Porte de France
L-4360 Esch-sur-Alzette

Wiltz
Mercredi
20, route de Winseler
L-9577  Wiltz

Diekirch
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi
2, rue Clairefontaine
L-9220 Diekirch


